
















Toute fraude ou tentative de fraude à l’égard de l’entreprise d’assurance entraîne non seulement la résiliation ou même la 
nullité du contrat d’assurance, mais est aussi passible de sanctions pénales sur pied de l’article 496 du Code pénal.

10.7. Avertissement

Mandaté pour conclure et gérer des contrats d’assurance au nom et pour compte de la Compagnie d'assurances définie dans les conditions générales


